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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 8 février 2021 à 18h30 

 
 
 
 
Présents : Mme HEMBERT S. 
 
 MM. DENEUX J. - DEVOS C. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P.  
  VANHAMME B.  
 
Invités : MM. DORMIEU M. - FRYDRYSZAK F. 
 
Excusés : MM.  DERUWEZ O. - TARTARE JM. – COESTIER E.- VERKINDT B. - WEBER M. 

D’HALLUIN O. 
 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et ouvre la séance. 
 
Il communique diverses informations : 
 

➢ La Ligue a passé début février la barre symbolique des 50000 licenciés et en compte à ce jour 
50108 (+ 34,5 %). La Ligue se classe 2ème plus forte augmentation derrière l’Ile-de-France. 

 
➢ Il a participé au Bureau Fédéral qui a, à nouveau, abordé la proposition de loi qui passera à 

l’Assemblée Nationale ce mercredi 9 février 2022 et qui prévoit : 
 

• La parité hommes/femmes aux comités directeurs FFBB dès 2024 et Ligues en 2028. 

• Election directe par les CLUBS des membres des comités directeurs Ligues et FFBB, 

• Limitation à 3, avec effet rétroactif, du nombre de mandats des présidents de Ligues et 
de la FFBB. 

 
Autres sujets abordés au bureau directeur : 

• Confirmation de l’Interdiction des bouteilles d’eau en plastique dans les salles. 

• Le CAMPUS aura lieu du 25 au 28 Août à La Baule. 

• La réunion de la Zone nord aura lieu le 26 mars en Normandie. 

• Une nouvelle Charte des officiels est mise à l’essai dans les Pays de la Loire : Obligation 
pour les clubs de fournir des arbitres majeurs stagiaires (1 ou 2) en fonction du nombre 
de licenciés. 

 

• Micro-basket : Flavie MANIA animera 2x12 heures de présentiel, du fait du nombre 
significatif de stagiaires. Cependant, il manque des formateurs de formateurs et la FFBB 
souhaiterait couvrir le secteur Picard. 

 
Paul MERLIOT informe le bureau que, dans le cadre du litige concernant les photocopieurs, le 
commissaire aux comptes a fait un signalement auprès du procureur de la république pour 
dénoncer des irrégularités dans la gestion de l’ancienne direction de la Ligue de Picardie. 
Convoqué par la gendarmerie de Phalempin, le Président a porté plainte pour abus de 
confiance contre les personnes concernées par ce dossier. 
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DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe que la convention de mise à disposition de Frédérique DAMIENS (CT du 
CD62), entre la ligue HDF et le CD62 dans le cadre des formations BF, a été rédigée et envoyée au 
Président du CD62 pour validation. 
 
Il indique également qu’une réunion des experts affectés au PSF 2022 aura lieu le samedi 26 février 
2022. 
 
Il annonce qu’un séminaire annuel, piloté par la FFBB, des Directeurs Territoriaux aura lieu chaque 
année comme c’est le cas pour les CTF, CTS et DTR. 
 
Enfin, il a eu plusieurs entretiens téléphoniques avec le Directeur du pôle formation de la FFBB afin 
d’éclaircir certains aspects concernant les services civiques et, a aussi rencontré la conseillère CREAP 
du CDOS pour finaliser un dossier de subvention. 
 
IRFBB – JM LY SIN CHENG 
 
Le 18 janvier 2022 : Réunion IRFBB concernant le choix du Logiciel de gestion (KALISPORT semble 
être le mieux adapté). 
 
Le Président précise, toutefois, que la FFBB étudie deux solutions de logiciel (DIGIFORMA et 
KALISPORT) et qu’il serait judicieux d’attendre avant de faire notre choix. 
 
Prochaine réunion IRFBB prévue le 21 février 2022 : L’ordre du jour sera essentiellement consacré à la 
déclinaison des 3 axes de développement envisagés. 
 
COMMISSION REGIONALE 5X5 – J. DENEUX et G. LEPRETRE 
 
Voir en annexe le compte rendu de la commission régionale 5x5. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
ARBITRES : 
2 réunions de mi-saison effectuées, 120 arbitres y ont participé. 
En ce qui concerne les désignations, toujours quelques rencontres en jeunes sans officiels, et en 
séniors quelques matchs avec un seul officiel. Gestion délicate pour les répartiteurs avec les 
annulations de matchs. 
 
OTM : 
1 réunion de mi saison effectuée, 50 participants 
Difficulté de désignations, avec des retours tardifs de la part des officiels, et un manque d'effectif 
Formation chronomètre des tirs pour la R1, achevée, excepté Nogent et Villers Outreaux 
Formation fédérale, achevée fin janvier, le test théorique a été effectué, et les observations sont en 
cours de planification. 
 
BASKET 3x3 / VxE – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT nous détaille l’organisation des finales régionales des challenges benjamins et 
benjamines qui auront lieu le 2 mars à la HOOPS FACTORY de MONS EN BAROEUL (secteur 
Nord/Pas de Calais) et à BOVES (secteur Picard) le 16 mars. 
 
La Finale Nationale aura lieu à Paris les 22 et 23 avril 2022. 
 
Elle précise ensuite l’organisation de l’Open Plus SuperLeague 3x3 qui aura leu à Dunkerque – Malo-
les-Bains (Place du Centenaire) les 18 & 19 juin :  
 

• Mardi 22 mars → Formation aux règles et initiation au basket 3x3 au Sportica de Gravelines 
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• Mercredi 23 mars → Formation au Basket 3x3 au Sportica  

• Lundi 13 & mardi 14 juin → Aménagement du site 

• Mercredi 15 juin → OPEN SCOLAIRE  

• Jeudi 16 juin → OPEN SOLIDAIRE 

• Vendredi 17 juin → OPEN SPORTIF (Tournoi jeunes, Démonstration sport adapté, Match 
Universitaire, Tournoi masculin départemental/régional en nocturne) 

• Samedi 18 juin → OPEN JUNIOR LEAGUE (Finales régionales qualificatives à l’OPEN DE 
FRANCE) 

• Samedi 18 & dimanche 19 juin → OPEN ELITE homologués FFBB Hommes & Femmes 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a payé: 
 

➢ 3 718 € à la MAIF pour l’assurance des 5 véhicules, 
➢ 27 888 € au CREPS pour la pension du 1er trimestre, 
➢ 56 869 € à la FFBB pour les affiliations, 
➢ 2 534 € à l’AFM/TELETHON dont 500 € (participation de la ligue), 200 € (participation du 

CDNBB) et 1 834 € (Entrées, tombolas et concours de tirs lors des Finales des trophées Coupe 
de France), 

➢ 3 490 € au Trésor Public pour le Taxe sur les salaires. 
 
Il a reçu : 

➢ 2 700 € de la part de l’AFDAS (prise en charge formation IRFBB). 
 

A payer : 
➢ 148 504 € à la FFBB pour la 3ème échéance des licences, 
➢ 1 465 € à la FFBB pour les licences T. 

 
Péréquation (137 clubs concernés pour 214 équipes) : 

➢ Tous les clubs ont payé les deux premières échéances, 
➢ 2 clubs n’ont pas payé la troisième échéance. 
➢ 4 clubs n’ont pas payé la quatrième échéance. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance à 20h30. 

 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 

 


